Compte-rendu de la réunion du personnel de la Banque mondiale
et les représentants des collectivités territoriales
Banque mondiale, Abidjan, le 10 juillet 2009

Dans le cadre du lancement de la préparation de la nouvelle Stratégie d’Assistance au Pays (Country Assistance Strategy, CAS) de la Banque mondiale en Côte d’Ivoire, le personnel de la Banque s’est réuni avec des représentants des collectivités territoriales le 10 juillet 2009 (la liste des participants est jointe en annexe). Cette réunion avait pour objectifs : i) d’associer les représentants des collectivités au processus de préparation de la nouvelle stratégie; et ii) d’avoir un premier échange sur les objectifs stratégiques proposées par la Banque mondiale. 
Les objectifs stratégiques et la préparation de la Stratégie de la Banque mondiale
La Banque mondiale a fait un bref exposé des thèmes principaux de la stratégie et du processus de préparation du document de la Stratégie (CAS). Le CAS est le document cadre qui définira les activités analytiques, techniques et financières que la BM envisage de lancer au cours des prochaines quatre années pour appuyer la mise en œuvre du Document de Stratégie de Réduction de Pauvreté (DSRP).  L’exercice est mené par le Département des Opérations pour la Côte d’Ivoire de la BM.
Le CAS propose quatre objectifs stratégiques pour la période 2010-2013 :
1. Le Renforcement de la Gouvernance Economique : En privilégiant l’efficacité dans l’utilisation des ressources publiques et en accentuant la transparence et la rigueur dans la gestion des secteurs café-cacao, financier, électrique et des hydrocarbures. 
2. La Renaissance des Infrastructures: La mise à niveau des infrastructures essentielles telles que le revêtement des routes, le renforcement du réseau électrique, de l’accès à l’eau potable et des services d’assainissement.
3. L’Amélioration des Performances de l’Agriculture: Il s’agira d’accroître la performance du secteur en y apportant une valeur ajoutée par la transformation locale des matières premières. 
4. Le Développement du Secteur Privé : En multipliant la compétitivité et créant un climat des affaires favorables aux investissements. De plus, il faudra adapter le système éducatif à la relance d’une économie post-crise, orienté vers les nouvelles technologies.
Le développement humain et les thèmes qui y sont associés seront intégrés dans les 4 axes stratégiques, ainsi que l’emploi des jeunes; le renforcement des capacités/institutions; l’intégration régionale; le genre; la consolidation de la paix.
Cinq groupes thématiques ont été définis au sein de la BM pour contribuer à la préparation du CAS, soit : i) Le renforcement de la bonne gouvernance (M. Richard Doffonsou); ii) le renouvellement des infrastructures (Messrs. Yao Badjo et Siélé Silue); iii) la promotion de l’agriculture et des chaînes de valeurs (M. Daniel Sellen) ; iv) la redynamisation du secteur privé (M. Djibrilla Issa); et v) le développement social (Mme. Maurizia Tovo). 
Après les consultations préliminaires, la Banque entreprendra un deuxième tour de consultations sur le cadre stratégique proposé pour le programme 2010-2013. Ces consultations se tiendront vers le mois d’octobre, une fois que la direction générale de la banque aura effectué une revue interne préliminaire de la stratégie.  La Banque estime que le document sera finalisé et validé par le gouvernement en début 2010.
Quelques caractéristiques des CAS
· La stratégie doit être alignée avec les objectifs du DSRP et orientée vers les résultats. Elle devra aussi refléter les objectifs des projets en cours ainsi que les nouveaux projets qui seront proposés pendant la période 2010-2013. Elle doit également proposer des résultats réalisables et mesurables avant fin 2013. 
· La participation et l’harmonisation (des actions des bailleurs/PTFs) sont des éléments clés dans la conception, la préparation et la mise en œuvre de la stratégie. La Banque organise des consultations avec des représentants de la société civile, du secteur privé, des autorités locales, du gouvernement central et des partenaires financiers et techniques pour s’assurer de la participation de tous au processus.
· La stratégie doit être sélective : les ressources humaines et financières que la Banque/l’IDA pourra mettre à la disposition de la Côte d’Ivoire sur les quatre années du CAS sont limitées, en particulier par rapport aux besoins exprimés dans le DSRP, ce qui rend indispensables une gestion des fonds efficace et un ciblage pointu des secteurs et des activités prioritaires à appuyer. De plus, la Banque devrait favoriser l’apport de financements IDA pour des programmes dans des domaines que la Banque maîtrise et où elle a un avantage comparatif vis-à-vis des autres partenaires. La Banque cherchera à identifier et exploiter les opportunités pour mobiliser des financements additionnels chez les partenaires techniques et financiers, y compris à travers des fonds fiduciaires ou des fonds communs. Enfin, la Banque avec le concours de la SFI et de la MIGA appuiera les réformes et activités qui permettront au pays d’attirer des investissements privés dans les secteurs clés de l’économie.

I. Echange sur les priorités des collectivités territoriales

Les participants ont convenu que les quatre axes stratégiques sont en concordance avec les priorités du pays.  En particulier, ils ont soulevé les points suivants :
· Les maires ont souligné l’importance d’avoir un appui de la Banque mondiale à la décentralisation du pays dans le cadre du renforcement de la gouvernance économique et afin d’assurer un développement pérenne. Les maires ont décrits les difficultés auxquelles ils sont confrontés du fait que la décentralisation politique (création d’entités au niveau locale) n’a pas était accompagnée par une décentralisation administrative (personnel) et financière (moyens et dépenses) adéquate. Les lois et décrets qui devraient faire avancer la décentralisation existent mais tardent à être signés/ratifiés. Par conséquent, les populations ont des attentes auxquelles les collectivités territoriales ne peuvent pas répondre. De plus, les rôles et responsabilités respectifs des communes (présidés par les maires) et des départements (entité déconcentré de l’Etat) doivent être mieux clarifiés. Les maires et présidents de conseil généraux disent aussi de ne pas recevoir d’information sur les recouvrements des impôts de leurs territoires. Les transferts de fonds du gouvernement central pour remplir les tâches/services qui leur sont assignés ne se font pas. La situation est encore plus grave au niveau des zones CNOs. 
· Dans le secteur agricole, les maires on souligné l’importance de créer des emplois localement, d’encourager les petites cultures vivrières (riz, arachides), d’aider les populations à diversifier leur productions et d’expérimenter dans d’autres filières.  La création d’opportunités dans les zones rurales est particulièrement importante afin de ralentir la migration des populations rurales vers les centres urbains et faciliter l’insertion des jeunes. Pour arriver à une commercialisation mieux réussie des produits agricoles locaux, il faudrait assurer un appui à la transformation et la conservation. Un plan national de développement rural et agricole a été proposé.  
· La Banque devrait appuyer la formation des élus locaux dans la gestion de ressources humaines et financières; et la formation des paysans dans l’agriculture; les centres de formation devrait être décentralisés.
· La stratégie de la Banque devrait viser à appuyer un développement intégré qui touche les services de base (on a cité l’assainissement et la gestion des déchets), les infrastructures de base et la création d’emploi. Il faudrait également envisager d’expérimenter des nouvelles approches, par exemple investir dans des petites unités de transformation de déchets en énergie.
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